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Cher bouchot,

à la lecture des différents débats sur le TCE, je m'interroge sur la pertinence de propos, d'avis, de prises de position, appuyé essentiellement sur la sensibilité propre d'une personne par rapport aux arguments relativement objectifs dans le cadre de débats ...

Prenons pour exemple le TCE, les OGM, le clonage ou les logiciels libres, on peut se positionner pour, contre, indifférent ou encore "entre les deux" pour une foultitude de raisons différentes, plus ou moins justifiables, plus ou moins pertinentes. 

On peut avancer des arguments techniques, scientifiques, disons objectifs, justifiant une prise de position globale sur un sujet.

En même temps, peut on considérer comme acceptable de refuser / d'accepter de se situer sur la base de sa sensibilité, au nom de valeurs auxquelles on est intimement attaché ?

Lors du débat sur les OGM, il avait été clairement demandé de se limiter aux arguments scientifiques et d'exclure les notions d'éthique, contrairement au débat sur le clonage. Les exemples antagonistes ne manquent pas : travail des enfants, avortement, peine de mort, déclaration de guerre, ...



Donc, pour le TCE, peut on considérer les prises de position, subjectives, comme recevables ?
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